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1 Objet de la consultaƟon – DisposiƟons générales  

1.1   Objet du marché  

Le présent marché a pour objet la maintenance prévenƟve et correcƟve, ainsi que l’exploitaƟon :  

- des installaƟons de chauffage (producƟon, réseaux, régulateurs, échangeurs…)  

- des installaƟons de climaƟsaƟon (réseaux, régulateurs et échangeurs …)  

- des installaƟons de venƟlaƟon (clapets, gaines, bouches, VMC…)  

- 4 Pots à boue 

La présent marché est un contrat avec obligaƟon de résultats.  

Situés au Centre de recherche d’ Inria de l’Université Grenoble Alpes - 655 avenue de l’Europe Montbonnot 

Saint MarƟn  

Les prestaƟons se dérouleront en site occupé, aussi le TITULAIRE prend toutes les précauƟons nécessaires 

pour assurer la sécurité du personnel, des occupants, des locaux et du matériel de l’établissement. Les 

prestaƟons sont exécutées en accord avec Inria, de manière à ne causer aucune gêne dans la marche du 

service.      
La descripƟon des ouvrages et prestaƟons et leurs spécificaƟons techniques sont indiquées dans le Cahier 

des Clauses Techniques ParƟculières. (C.C.T.P) et dans les documents qui lui sont annexés.  

La prise en compte de nouveaux locaux ou parƟe de bâƟment pourra faire l'objet d'un avenant, d'un marché 

de prestaƟons similaires ou d’un marché complémentaire.  

1.2 - DécomposiƟon en tranches et/ou en lots  

Sans objet. Le site ne comporte qu’une seule installaƟon économiquement et techniquement, il serait 

impossible de coordonner plusieurs opérateurs. 

1.3   Forme du marché  

Le marché est passé à prix global et forfaitaire pour les prestaƟons récurrentes et  

Il est conclu avec un seul opérateur économique  

1.4  - Mode de consultaƟon  

Le présent marché fait l’objet d’une procédure adaptée. Il est soumis aux disposiƟons des arƟcles L. 2123-1 

et R. 2123-1 1° du code de la commande publique.  

L’acheteur se réserve la possibilité de négocier avec les soumissionnaires présentant les 3 (trois) meilleures 

offres et de les audiƟonner (voir arƟcle 5.01 du règlement de la consultaƟon).  

1.5  - Durée du marché   

Le marché est conclu pour une durée de 4 ans fermes. A compter de sa noƟficaƟon. 

1.6  - Maîtrise d’ouvrage  

Inria de l’université Grenoble Apes  

655 Avenue de l’Europe 
383300 Montbonnot Saint MarƟn 
1.8  - Bureau de contrôle  

Sans objet.  

1.9  - Coordinateur S.P.S.  

Sans objet.  

1.10 - Variantes 

Sans objet 



1.11 - PrestaƟons supplémentaires éventuelles : PSE (chiffrages obligatoire)  

Sans objet  

2 Pièces contractuelles  
Les pièces contractuelles du marché dont seul les originaux détenus par Inria font seuls foi, sont les suivantes 

et, en cas de contradicƟon entre leurs sƟpulaƟons, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après :  

• L’acte d’engagement et ses éventuelles.  

• La décomposiƟon du prix global et forfaitaire (D.P.G.F.).  

• Le présent cahier des clauses administraƟves parƟculières et ses annexes (C.C.A.P.).  

• Le cahier des clauses techniques parƟculières (C.C.T.P.) et ses annexes  

• Le mémoire technique 

• Le cahier des clauses administraƟves et générales applicables aux marchés publics de Fourniture 

Courante et Service (CCAG-FCS), approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 (disponible sur le site : 

hƩps://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341   

• Les actes spéciaux de sous-traitance (DC4) et leurs avenants, postérieurs à la noƟficaƟon du marché.  

Le Ɵtulaire ne peut en aucun cas arguer d’une erreur, d’une omission, d’une différence d’interprétaƟon ou 

de manque de renseignements pour refuser d’exécuter ses prestaƟons.  

3 Sous-traitance  
L’acte spécial précise tous les éléments de l’arƟcle R2193.1 du CCP et indique en outre pour les sous-traitants 

à payer directement :  

La personne habilitée à donner les renseignements relaƟfs aux nanƟssements et cessions de créances ; Le 

compte à créditer.  

Le Ɵtulaire du marché peut sous-traiter l’exécuƟon de certaines parƟes de son marché à condiƟon d’avoir 

obtenu de la personne publique contractante l’acceptaƟon de chaque sous-traitant et l’agrément des 

condiƟons de paiement de chaque contrat de sous-traitance.  

En cas de sous-traitance, le Ɵtulaire demeure personnellement responsable de l’exécuƟon de toutes les 

obligaƟons résultant de celui-ci.  

L’acceptaƟon de chaque sous-traitant et l’agrément de ses condiƟons de paiement doivent être constatés par 

un « acte spécial » signé, au moins, des deux parƟes (l’établissement, le Ɵtulaire), au mieux des trois parƟes 

(l’établissement, le Ɵtulaire et le sous-traitant), dans les condiƟons fixées à R 2193-3 et 4 du Code de la 

Commande Publique (CCP).  

Pour les paiements des sous-traitants, les disposiƟons des arƟcles L2193-4 à 6 et L2193-10 à 14 et R2193-10 

à 16 du CCP.   

En applicaƟon des disposiƟons de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de 

réformes à caractère économique et financier les sous-traitants qui confient à un autre sous-traitant 

l’exécuƟon d’une parƟe du marché dont il est chargé est tenu de lui délivrer une cauƟon ou une délégaƟon 

de paiement dans les condiƟons de l’arƟcle 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relaƟve à la sous-

traitance.  

Une DPGF spécifique indiquant les prestaƟons sous-traitées est à remplir et à annexer à toute demande 

d’acceptaƟon d’un sous-traitant et d’agrément des condiƟons de paiement. Elle doit être accompagnée des 

documents suivants :   

Un acte spécial (formulaire DC4 pouvant être employé)  

Une déclaraƟon sur l’honneur du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdicƟon 

d’accéder aux marchés publics   

Les jusƟficaƟfs des capacités professionnelles et financières du sous-traitant.  

Conformément à la loi n° 2014-790 du 10/07/2014 visant à luƩer contre la concurrence sociale déloyale, le 

sous-traitant faisant appel à des travailleurs détachés s’engage :   

• à déposer une déclaraƟon préalable auprès de l’InspecƟon du Travail du lieu où la prestaƟon débute,   



• à désigner un représentant idenƟfié sur le territoire naƟonal, chargé de fournir toutes les pièces 

jusƟficaƟves au maître d’ouvrage et aux corps de contrôle à leur demande.   

Il est rappelé que la méconnaissance de ces règles engage la responsabilité du sous-traitant, qui s’expose à 

une amende de 10.000 € maximum.   

  

Le Ɵtulaire du marché faisant appel à un sous-traitant joindra à la demande d’acceptaƟon du sous-traitant 

tout document permeƩant de jusƟfier que les règles précitées ont été respectées. En cas contraire, la 

demande d’acceptaƟon du sous-traitant sera rejetée.   

  

Dans le cas de sous-traitance, le tableau ci-après indique un résumé de la nature et le montant des prestaƟons 

que le Ɵtulaire (BPU spécifique à joindre pour chaque sous-traitant), mandataire ou cotraitant envisage de 

faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les noms de ces sous-traitants et les condiƟons de 

paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestaƟons sous-traitées indiqué dans le tableau 

consƟtue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra céder ou présenter en 

nanƟssement.  

La noƟficaƟon du marché est réputée emporter acceptaƟon du sous-traitant et agrément des condiƟons de 

paiement du contrat de sous-traitance.  

  

Entreprise 

donneur d’ordre  

Nature de la 

prestaƟon  

Sous-traitant devant exécuter 

la prestaƟon  

Montant total de la 

prestaƟon  

      Joindre une DPGF 

spécifique  

  

Le DC4 est téléchargeable via ce lien : hƩps://www.economie.gouv.fr/daj/les-formulaires-de-declaraƟon-

du-candidat  

Le prestataire s’engage à respecter les prestaƟons comprises dans le marché et les opƟons citées.  

4 CondiƟons d’exécuƟon   
La prestaƟon doit être exécutée dans les condiƟons ci-après.   

4.1   Prise en charge   

Le TITULAIRE déclare s’être parfaitement informé de la consƟtuƟon des locaux et de la consistance des 

matériels ou équipements dont il assure la maintenance. Il déclare prendre en charge les installaƟons en 

l’état et sans réserve. Avant la première mise en service par le TITULAIRE, un procès-verbal de prise en charge 

et un état des lieux seront établis contradictoirement entre le TITULAIRE et Inria assisté par le bureau 

d’études.  

4.2  OrganisaƟon des intervenƟons   

Les prestaƟons doivent être exécutées dans les condiƟons fixées dans le C.C.T.P. au cours d’intervenƟons 

planifiées et de visites excepƟonnelles.  Dans tous les cas :   

• le TITULAIRE prend toutes les précauƟons nécessaires pour assurer la sécurité du personnel, des 

occupants, des locaux et du matériel d’ Inria ;   

• les prestaƟons sont exécutées en accord avec Inria, de manière à ne causer aucune gêne dans la marche 

du service.      

4.3  Remise du matériel et des équipements en fin de marche   

Le TITULAIRE s’engage à laisser, en fin d’exécuƟon du marché, les matériels ou équipements en état normal 

d’entreƟen et de foncƟonnement. Ceci implique que le TITULAIRE rend à Inria des installaƟons dans un état 

tel qu’elles soient en mesure de foncƟonner sans incident grave durant une année.   



Afin de vérifier le respect de cet engagement, une visite contradictoire sera effectuée avant la clôture du 

marché, en présence d’ Inria ou de son représentant, du prestataire en fin de contrat et du futur prestataire 

(en cas de changement de prestataire au terme du contrat). Un procès-verbal contradictoire de l’état des 

lieux et des installaƟons ou équipements est établi à l’échéance du marché.   

4.4  DocumentaƟon   

Les documents techniques existants sont mis à disposiƟon du TITULAIRE à la prise en charge des installaƟons.  

Leur reproducƟon est à la charge du TITULAIRE. CeƩe documentaƟon reste la propriété Inria et n’est uƟlisée 

par le TITULAIRE qu’à seule fin d’exécuƟon du présent marché. Elle est mise à jour par ses soins en cas de 

modificaƟon des appareils ou équipements consécuƟve à ses intervenƟons.   

En fin de contrat, ces documents éventuellement mis à jour, ainsi que les livrets de chaufferie et autres 

documents de maintenance seront remis par le TITULAIRE sortant au TITULAIRE entrant.   

Les rapports de visites réglementaires élaborés par les organismes de contrôle missionnés par Inria seront 

également transmis au TITULAIRE, dans la mesure où ils portent sur les installaƟons et équipements 

concernés par le présent marché.   

4.5  Locaux accessibles au Ɵtulaire   

Inria s’oblige à meƩre à la disposiƟon exclusive et gratuite du TITULAIRE, pendant toute la durée du marché, 

les locaux techniques, chaufferies et sous-staƟons, conformes à la réglementaƟon en vigueur, et à les 

maintenir clos et couverts, en bon état, conformément aux règlements de police et d’assurance.   

Au même Ɵtre que le TITULAIRE, les responsables de l’établissement veilleront à ce qu’aucune personne, en 

dehors des préposés du TITULAIRE et des représentants habilités d’ Inria, ne puisse avoir accès aux locaux 

techniques et, à forƟori, intervenir dans le foncƟonnement des installaƟons et équipements, sans accord d’ 

Inria et après en avoir informé le TITULAIRE.   

Par ailleurs, la personne responsable du marché autorise le personnel du TITULAIRE, ou de ses sous- traitants, 

à pénétrer dans toutes les parƟes des installaƟons ou des bâƟments concernés, pour exécuter les prestaƟons 

contractuelles, ou pour procéder aux vérificaƟons qui pourraient être nécessaires. De son côté, le TITULAIRE 

mainƟent en état de propreté les locaux dans lesquels il est amené à intervenir.   

4.6  Fluides et énergies fournis au Ɵtulaire   

Inria met à disposiƟon du TITULAIRE : 
  o l’eau froide nécessaire au foncƟonnement des installaƟons, aux prestaƟons de 
maintenance et au neƩoyage des locaux techniques,   
o l’énergie électrique nécessaire au foncƟonnement de la totalité des installaƟons, ainsi qu’à 

l’exécuƟon des travaux et opéraƟons d’entreƟen, o les combusƟbles consommés par les 

chaufferies.   

4.7  GaranƟes   

Tout matériel fourni par le TITULAIRE sera garanƟ deux années à compter de sa mise en service. Les 

documents de maintenance menƟonneront la date de prise d’effet de la garanƟe.   

Si une nouvelle défaillance affectant le même organe et ayant la même origine que la première se produit 

dans un délai inférieur à deux ans, il n’y aura pas de facturaƟon pour la seconde réparaƟon.   

En cas de défaillance prolongée ou répétée d’un matériel installé par lui, le Ɵtulaire s’engage à remplacer 

l’appareil défectueux par un modèle idenƟque ou par un équipement dont les caractérisƟques principales 

sont équivalentes, dans un délai de 48 heures après constataƟon de la défaillance et sans supplément de 

coût pour Inria de l’université Grenoble Apes lorsqu’aucune faute ne lui est imputable.  

4.8  Assurances   

Le TITULAIRE est responsable vis à vis des Ɵers dans le cadre de l’acƟvité qu’il déploie en applicaƟon du 

présent marché, et ce, en vertu des arƟcles 1381 à 1386 du Code Civil. En conséquence, le TITULAIRE devra 



jusƟfier d’une police d’assurance Responsabilité Civile et Décennale couvrant tous les risques dont il pourrait 

être tenu pour responsable dans les condiƟons du droit commun, notamment : accident, incendie, explosion, 

vol, dégât des eaux, conséquences d’un défaut. Les aƩestaƟons d’assurance avec indicaƟon des montants 

garanƟs, ainsi qu’une copie des contrats d’assurance, seront transmis obligatoirement à Inria (dommages 

corporels, dommages matériels et immatériels consécuƟfs, dommages immatériels non consécuƟfs). Il devra 

jusƟfier de ceƩe souscripƟon, au plus tard dans le mois qui suit la noƟficaƟon du présent marché. Il 

présentera ces documents à chaque date anniversaire de la signature du marché. Inria se réserve le droit 

d’exiger la réévaluaƟon des plafonds de garanƟe s’il esƟme qu’ils sont insuffisants en regard du coût d’un 

sinistre éventuel.   

4.9  ConstataƟons de l’exécuƟon des prestaƟons    

4.9.1 OpéraƟons de vérificaƟon    

4.9.1.1 Vérifica on   

Les opéraƟons de vérificaƟon ont pour but de constater la correspondance entre les prestaƟons fournies et 

les spécificaƟons du marché.   

Les opéraƟons de vérificaƟon sont assurées par Inria ou son représentant.   

Elles sont effectuées à l’occasion des intervenƟons du TITULAIRE ou indépendamment de celles-ci et portent 

essenƟellement sur la quanƟté et la qualité des prestaƟons exécutées, sur le respect de la réglementaƟon et 

des performances.   

Le TITULAIRE ou son représentant est présent lors des opéraƟons de vérificaƟon.   

Si une de ces vérificaƟons révèle une anomalie sur une installaƟon altérant la sécurité des personnes, il peut 

être procédé à l’arrêt de la parƟe de l’installaƟon concernée. Dans le cas où ces immobilisaƟons sont la 

conséquence d’une défaillance du TITULAIRE, les pénalités sont appliquées dans les condiƟons définies à 

l’arƟcle 14.2.5 du CCAG FCS.    

4.9.1.2 Contrôle des résultats   
Les résultats à obtenir sont appréciés en foncƟon de la consommaƟon d’énergie, du nombre d’incidents de 
foncƟonnement, de l’indisponibilité des matériels, équipements ou locaux, ainsi que du respect ou non des 
condiƟons à garanƟr définies au C.C.T.P.    

4.9.1.3 Supports   

Les documents de maintenance établis par le TITULAIRE, ainsi que les documents d’informaƟon et de suivi 

des prestaƟons qu’il remet périodiquement à Inria ou à son Assistant, servent de supports aux opéraƟons de 

vérificaƟon. Le contenu et la fréquence de ces divers documents sont définis dans le C.C.T.P.    

4.9.1.4 Décisions après vérifica on   

A l’issue des opéraƟons de vérificaƟon, Inria décide :  

o l’admission,   

o l’ajournement  

o la réfacƟon ou le rejet des prestaƟons.   

 

Le Service Fait validé par l’administration vaut admission sans réserve. 
 

 En cas de non admission, le TITULAIRE doit prendre toutes disposiƟons pour remeƩre le matériel ou 

l’équipement en état de foncƟonnement normal.   

Inria peut également décider de différer tout ou parƟe du règlement, ou de le réduire. L’admission ne dégage 

pas le TITULAIRE de sa responsabilité éventuelle.   

5 Prix du marché  

5.1  Maintenance – EntreƟen courant    
Les prestaƟons définies au C.C.T.P. sont réglées à prix global et forfaitaire annuel, révisable une fois l’an. Ce 

prix comprend les frais correspondants à l’obligaƟon faite au TITULAIRE de maintenir les moyens 



d’intervenƟon en personnel et en matériel en vue d’assurer la conduite et l’entreƟen courant des installaƟons 

prises en compte dans le marché. Il comprend également les fournitures associées à ces prestaƟons dont, en 

parƟculier, la fourniture des produits consommables et pièces de rechange définis à l’arƟcle 6.10 du C.C.T.P.   

Le prix forfaitaire couvre notamment les intervenƟons et les dépannages effectués de jour ou de nuit durant 

les jours ouvrables ou non.   

5.2  Gros entreƟen   

Les prestaƟons sont rémunérées "hors forfait" dans le cadre de travaux en régie contrôlée.   

Ces prestaƟons sont commandées au coup par coup par Inria en foncƟon des besoins, sur la base de devis 
établis par le TITULAIRE. Les devis de travaux gros entreƟens sont chiffrés à parƟr des tarifs contractuels qui 
figurent dans la pièce financière du présent marché, à savoir : 
o les taux de main d’œuvre   

o les coefficients de vente appliqués sur les prix d’achat des matériels et pièces de rechange fournis.   

Le poste gros entreƟen du marché comporte un montant maximum sur 4 ans de 30 000 € HT.  

 

5.3  VariaƟon des prix  

Tous les prix indiqués dans la pièce financière du marché sont réputés établis en foncƟon des condiƟons  

Économiques du mois de la date limite de remise des offres, appelé mois "zéro".  Ces 

prix sont révisables dans les condiƟons spécifiées ci-dessous.   

  

5.3.1 Maintenance - entreƟen courant  

Les prestaƟons maintenance- entreƟen courant définies au C.C.T.P. sont réglées à prix global forfaitaire 

annuel, révisable une fois l’an à la date anniversaire de la prise d’effet du marché, sauf pour la première 

période de 12 mois, où le prix du P2 est ferme, non révisable et non actualisable.  

 

Pour chacune des périodes de 12 mois suivantes, le prix maintenance- entreƟen courant  du marché est 

révisé par applicaƟon du coefficient résultant de la formule suivante :  

Cr = 0,15 + 0,70 (ICHT-IME / ICHT-IMEo) + 0,15 (FSD1 / FSD1o)  

dans laquelle :  

ICHT-IME est l’indice du coût horaire du travail, tous salariés confondus, dans les "Industries mécaniques et 

électriques", valeur à la date de révision  

ICHT-IMEo  est la valeur de cet indice au mois "zéro"  

FSD1  est l’indice "Frais et Services Divers - modèle n° 1", valeur à la date de révision   

     FSD1o  est la valeur de cet indice au mois "zéro"  

Le nouveau prix ainsi obtenu reste inchangé pendant la durée de la nouvelle période de 12 mois.  

  

5.3.2 Gros entreƟen  

Les prestaƟons gros entreƟen définies au C.C.T.P. sont réglées après exécuƟon des travaux définis par chaque 

bon de commande établi par Inria.  

Les taux de main d’œuvre uƟlisés pour le calcul du montant des prestaƟons gros entreƟen sont révisables 

une fois l’an, sauf pour la première période de 12 mois, où ces prix sont fermes, non révisables et non 

actualisables.  

 

Pour chacune des périodes de 12 mois suivantes, les taux de main d’œuvre du marché sont révisés par 

applicaƟon du coefficient résultant de la formule suivante :  

Cr = 0,15 + 0,85 (ICHT-IME / ICHT-IMEo)  

dans laquelle :  



ICHT-IME est l’indice du coût horaire du travail, tous salariés confondus, dans les "Industries 

mécaniques et électriques", valeur à la date de révision  

ICHT-IMEo  est la valeur de cet indice au mois "zéro"  

Les nouveaux prix ainsi obtenus restent inchangés pendant la durée de la nouvelle période de 12 mois.  

 

5.4  Clause de sauvegarde :  

Inria se réserve le droit de résilier sans indemnité la parƟe non exécutée du marché à la date du changement 

de tarif, lorsque ce changement conduit à une augmentaƟon de plus de 3 %. 

 

6 Modalités de règlement  
Financement : Budget Inria  DB STG 07AU3055-1 

6.1  - Avance  

Sans objet 

6.2  FacturaƟon des prestaƟons de maintenance  

Les prestaƟons forfaitaires de maintenance sont réglées à terme échu, au moyen d’acomptes trimestriels 

dont les montants correspondent au quart du forfait annuel.  

Les éventuelles réfacƟons ou pénalités seront déduites de ces acomptes.  

Les dates de facturaƟon des acomptes trimestriels sont les suivantes :  

o le 31 Mars  o le 30 Juin  o le 30 Septembre o le 31 Décembre  

 

6.3  FacturaƟon des prestaƟons de gros entreƟen  

Les prestaƟons de gros entreƟen doivent faire l’objet d’une facturaƟon spécifique à chaque bon de 

commande. Ces prestaƟons sont réglées après exécuƟon intégrale des travaux commandés.   

6.4  PrésentaƟon des demandes de paiement  

6.4.1 FacturaƟon par voie électronique via la soluƟon CHORUS PRO  

  

Toute structure publique est dans l’obligaƟon d’émeƩre ou de récepƟonner ses factures par voie électronique 

via la soluƟon CHORUS PRO. Ce portail est le point d’entrée unique et gratuit permeƩant de répondre à ce 

besoin.  

Les « fournisseurs » de l’Etat, des collecƟvités et des établissements publics devront émeƩre leurs factures 

dématérialisées via le portail Factures CHORUS PRO dont l’adresse est la suivante : hƩps://choruspro.gouv.fr.  

6.5  - Contenu de la demande de paiement  

Les modalités de présentaƟon de la demande de paiement seront établies selon les condiƟons prévues à 

l’arƟcle 11 du CCAG FCS.  

Les demandes de paiement seront déposées par voie électronique sur le portail Factures CHORUS PRO dont 

l’adresse est indiquée ci-dessus.  

Les demandes de paiement porteront, outre les menƟons légales, les indicaƟons minimums suivantes : le 

nom ou la raison sociale du créancier ;  

le cas échéant, la référence d’inscripƟon au répertoire du commerce ou des méƟers ; 
le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; le numéro du compte bancaire ou 
postal ; le numéro et l’inƟtulé du marché ;  
le numéro du bon de commande / d’engagement ;  

la désignaƟon de l’organisme débiteur numéro de SIRET : 18008904700013 le détail des prix unitaires, 

lorsque l’indicaƟon de ces précisions est prévue par les documents parƟculiers du marché ou que, eu égard 

aux prescripƟons du marché, les prestaƟons ont été effectuées de manière incomplète ou non conforme;  

le montant des prestaƟons admises, établi conformément aux sƟpulaƟons du marché, hors TVA  



les montants et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice d’une exonéraƟon ; le 

numéro de TVA intracommunautaire de Inria : FR45180089047  

le cas échéant, applicaƟons des réfacƟons fixées conformément aux disposiƟons du CCAG-FCS ;  

Tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et directement liés au 

marché; le montant total TTC des prestaƟons livrées ou exécutées ; la date de facturaƟon. en cas de 

groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestaƟons effectuées par 

l’opérateur économique ;  

le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garanƟe, établies conformément 

aux sƟpulaƟons du marché.  

en cas de sous-traitance, la nature des prestaƟons exécutées par le sous-traitant, leur montant total hors 

taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variaƟons de prix établies HT et TTC.  

6.6  – Renseignements administraƟfs  

L’ordonnateur chargé d’émeƩre les Ɵtres de versement est Monsieur le Président Directeur Général d’Inria 

Domaine de Voluceau – Rocquencourt – BP 105. 78163 Le Chesnay cedex . Tel : 01 39 63 55 11.  

  

Le comptable assignataire des paiements est Madame l’agent comptable d’Inria, Domaine de Voluceau – 

Rocquencourt – BP 105. 78163 Le Chesnay cedex . Tel : 01 39 63 55 55  

Le service facturier de l’agence comptable (SFACT) est l’interlocuteur unique du Ɵtulaire pour traiter les 

demandes d’informaƟon relaƟves au traitement des factures :  

Le Service Dépense (SD) est l’interlocuteur unique du Ɵtulaire pour traiter les demandes d’informaƟon 

relaƟves au traitement des factures : 

Par téléphone : 04 76 61 55 08 

Par mail : sd-fournisseurs@inria.fr 

Par courrier : Inria – Service Dépense - Domaine de Voluceau – Rocquencourt – BP 105. 78163 Le Chesnay 

cedex 

En cas de cotraitance :  

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 

rapportant à l’exécuƟon de ses propres prestaƟons.  

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du 

mandataire.  

4.3 - Délai global de paiement  

En applicaƟon du Décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relaƟf à la luƩe contre les retards de paiement dans 

les contrats de la commande publique, Inria se libérera des sommes dues au Ɵtulaire par virement par 

mandat administraƟf dans un délai de 30 jours à compter de la date de récepƟon des demandes de paiement 

ou des demandes de paiement équivalentes sous réserve d’admission des ouvrages. Au-delà de ce délai, les 

intérêts moratoires courent de plein droit au profit du Ɵtulaire.  

Toutefois, l’aƩenƟon du Ɵtulaire est aƫrée sur le fait que les intérêts moratoires ne seront pas dus en cas de 

présentaƟon de factures non conformes. Le délai de 30 jours commencera à courir à compter de la date de 

récepƟon d’une facture établie en bonne et due forme.  

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée 

par la banque centrale européenne à son opéraƟon de refinancement principal la plus récente effectuée 

avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoire ont 

commencé à courir, majoré de 8 (huit) points de pourcentage, accompagné d’une indemnité forfaitaire pour 

frais de recouvrement de 40 (quarante) euros conformément aux arƟcles R2192-31 à 36 du code de la 

commande publique.  

Les retenues dont le Ɵtulaire serait redevable au Ɵtre du présent marché seront déduites du montant HT de 

la facture correspondante ou feront l’objet d’un ordre de reversement.  



7 Cession et nanƟssement de créance  
Les créances résultant du marché peuvent être cédées ou nanƟes par le Ɵtulaire. A cet effet, un cerƟficat de 

cessibilité sera remis au Ɵtulaire du marché à sa demande pour être transmis, au gré du Ɵtulaire à 

l’établissement financier de son choix.  

Personne habilitée à donner les renseignements rela fs aux nan ssements et cessions de créances :  

 Monsieur le Président d’Inria /Domaine de Voluceau /BP 105 Rocquencourt/ 78153 LE CHESNAY Cedex.  

8 Pénalités  

8.1  Montant à parƟr duquel le paiement des pénalités s’applique  

Par dérogaƟon à l’arƟcle 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-FCS, les pénalités applicables sont dues y compris 

lorsqu’elles sont supérieures à 10% du montant total HT du bon de commande annuel et inférieures à 1 000  

€ H.T.  

Les sƟpulaƟons relaƟves aux délais d'exécuƟon sont détaillées dans le mémoire technique du Ɵtulaire.  

8.2  - Pénalités pour retard  

8.2.1 Chauffage central et climaƟsaƟon  

Si dans les condiƟons définies au C.C.T.P., le chauffage et la climaƟsaƟon des locaux était mis en route avec 

un retard de plus de VINGT QUATRE (24) heures, ou si, au cours de la période de foncƟonnement, la 

fourniture de chaleur était interrompue anormalement pendant plus de huit (8) heures consécuƟves, ce 

retard ou ceƩe interrupƟon serait sancƟonné, par dérogaƟon aux disposiƟons de l’arƟcle 14.1.1 du CCAG 

FCS, par une pénalité d’un montant égal à :   

250 Euros HT par jour  

Le montant total de la pénalité sera calculé pour un nombre enƟer de journées, étant convenu que le nombre 

d’heures consécuƟves de retard ou d’interrupƟon sera transformé en nombre de jours en arrondissant au 

nombre enƟer le plus proche.   

La pénalité pour retard et interrupƟon sera appliquée indépendamment de l’applicaƟon d’une éventuelle 

réfacƟon pour prestaƟon non exécutée.  

8.3  Retard dans l’exécuƟon des prestaƟons de maintenance correcƟve   

Toute intervenƟon de maintenance correcƟve (dépannage ou réparaƟon) au-delà des délais fixés dans le 

C.C.T.P. et dans le mémoire technique, est sancƟonnée par une pénalité d’un montant égal à :   

250 Euros HT par tranche de quatre heures de retard  

8.4  Retard dans la présentaƟon des rapports annuels de fin de saison   

Le rapport annuel de fin de saison devra être présenté 2 fois par an, au plus tard, le 30 septembre de chaque 

année pour la saison de rafraichissement et le 30 avril de chaque année pour la saison chauffe.   

Dans le cas où ce rapport serait présenté au-delà de ces dates, une pénalité financière d’un montant égal à:   

150 Euros HT par jour de retard  
sera appliquée à parƟr du 1er Juillet.   

8.5  Retard dans l’exécuƟon des travaux de gros entreƟen   

Toute constataƟon d’un retard, par Inria ou son assistant, est sancƟonnée par une pénalité provisoire d’un 

montant égal à :   

150 Euros HT par jour de retard  

CeƩe retenue est transformée en pénalité définiƟve si le TITULAIRE n’a pas achevé les travaux dans le délai 

d’exécuƟon imparƟ.   

8.6  Retard dans l’exécuƟon de toute autre prestaƟon contractuelle   

Toute autre prestaƟon non exécutée, ou exécutée avec retard, est sancƟonnée par une pénalité d’un montant 

de :   



150 Euros HT par jour de retard  

Les jours de retard sont décomptés à parƟr du 8ème jour suivant la récepƟon, par le TITULAIRE, du courrier 

recommandé d’Inria signalant le retard.   

Les pénalités courent jusqu’à la date d’achèvement de la prestaƟon concernée.   

Nota   

La présente clause est également applicable pour tout service ou prestaƟon complémentaire que le 

TITULAIRE a décrit dans le mémoire jusƟficaƟf joint à son offre et qu’il s'est engagé à exécuter dans le cadre 

de son forfait.  

8.7  - Pénalité pour travail dissimulé  

En applicaƟon de l’arƟcle L8222-6 du Code du travail, si le Ɵtulaire du marché ne s’acquiƩe pas des formalités 

menƟonnées aux arƟcles L. 8221-3 à L. 8221-5 du Code du travail en maƟère de travail dissimulé par 

dissimulaƟon d’acƟvité ou d’emploi salarié, l’acheteur appliquera une pénalité correspondant à 10 % du 

montant TTC du marché.  

Le montant de ceƩe pénalité ne pourra toutefois pas excéder celui des amendes encourues en applicaƟon 

des arƟcles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 du Code du travail en maƟère de travail dissimulé.  

9 PrestaƟon non conforme - mise en demeure   
En cas de non-respect des obligaƟons contractuelles, Inria adressera au TITULAIRE une leƩre recommandée 

avec accusé de récepƟon le meƩant en demeure d’effectuer la prestaƟon sous huitaine.   

Si à l’expiraƟon de ce délai, le TITULAIRE n’a pas réalisé la totalité de ses obligaƟons, Inria peut y pourvoir aux 

frais et risques du TITULAIRE.   

Les pénalités décrites ci-avant sont applicables, même si Inria assure la prestaƟon en lieu et place du  

TITULAIRE.   

Si quinze jours après récepƟon de la leƩre recommandée avec accusé de récepƟon, le TITULAIRE n’a pu 

assurer la reprise d’une exploitaƟon normale, le marché pourra être résilié de plein droit à l’iniƟaƟve d’Inria. 

Il est entendu que, à l’occasion de cas de force majeure, le TITULAIRE rechercherait avec Inria, toutes les 

mesures à prendre, afin d’éviter un arrêt définiƟf du chauffage et éventuellement de la producƟon d’eau 

chaude sanitaire, et d’organiser la poursuite d’une exploitaƟon même parƟelle après avoir fixé de nouvelles 

condiƟons contractuelles adaptées aux circonstances créées par le cas de force majeure.   

10 Assurance  
Dans un délai de quinze jours calendaires à compter de la noƟficaƟon du marché public et avant tout 

commencement d’exécuƟon, le Ɵtulaire doit jusƟfier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au Ɵtre de 

sa responsabilité civile découlant des arƟcles 1240 et 1242 du Code civil ainsi qu’au Ɵtre des responsabilités 

découlant des principes dont s’inspirent les arƟcles 1792 et suivants du Code civil.  

Le Ɵtulaire souscrit les assurances nécessaires pour garanƟr ses agents chargés d’effectuer toutes les 

intervenƟons prévues dans le cadre du présent marché contre les risques d’accident du travail, d’invalidité, 

de décès. Les soins médicaux et chirurgicaux ainsi que les frais d’hospitalisaƟon sont à la charge du Ɵtulaire, 

AgroSup Dijon étant dégagé de toute obligaƟon en la maƟère.  

Le Ɵtulaire devra fournir, avant noƟficaƟon du marché, une aƩestaƟon de son assureur jusƟfiant qu’il est à 

jour de ses coƟsaƟons et que sa police conƟent les garanƟes en rapport avec l’importance de la prestaƟon. 

A tout moment durant l’exécuƟon de la prestaƟon, le Ɵtulaire doit être en mesure de produire ceƩe 

aƩestaƟon, sur demande de l’acheteur et dans un délai de quinze jours à compter de la récepƟon de la 

demande.  

11 Redressement ou liquidaƟon judiciaire  
Les disposiƟons qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidaƟon judiciaire du 

Ɵtulaire.  



Le jugement insƟtuant le redressement ou la liquidaƟon judiciaire est noƟfié immédiatement à l’acheteur par 

le Ɵtulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision suscepƟble d’avoir un effet sur 

l’exécuƟon du marché.  

L’acheteur adresse à l’administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s’il entend 

poursuivre l’exécuƟon des prestaƟons liées au marché. En cas de redressement judiciaire, ceƩe mise en 

demeure est adressée au Ɵtulaire dans le cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en 

applicaƟon de l’arƟcle L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à 

exercer la faculté ouverte à l’arƟcle L622-13 du Code de commerce.  

En cas de réponse négaƟve ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de la 

mise en demeure, la résiliaƟon du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé ou raccourci 

si, avant l’expiraƟon dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur ou au liquidateur une 

prolongaƟon, ou lui a imparƟ un délai plus court.  

La résiliaƟon prend effet à la date de décision de l’administrateur, du liquidateur ou du prestataire de 

renoncer à poursuivre l’exécuƟon des prestaƟons liées au marché, ou à l’expiraƟon du délai d’un mois fixé 

cidessus. Elle n’ouvre droit, pour le Ɵtulaire, à aucune indemnité.  

12 RésiliaƟon du marché  
Les disposiƟons des arƟcles 38 à 42 du C.C.A.G.-FCS sont applicables.  

Inria se réserve le droit de résilier le marché si, après deux mises en demeure par leƩre recommandée avec 

accusé de récepƟon, le Ɵtulaire ne respecte pas ses engagements, en parƟculier en maƟère de respect des 

délais d’intervenƟon et de qualité technique de la prestaƟon. La résiliaƟon est alors prononcée avec 

exécuƟon des prestaƟons aux frais et risques du Ɵtulaire défaillant. Pendant le délai s'écoulant entre la 

noƟficaƟon de la résiliaƟon et sa date d'effet, le Ɵtulaire conƟnuera d'exécuter toutes les prestaƟons dues 

au Ɵtre du présent marché, aux condiƟons antérieures à la noƟficaƟon de la résiliaƟon. L’entreprise sera 

tenue de laisser ou de remeƩre en état normal de foncƟonnement les équipements et les locaux.  

D’autre part, Inria aura la faculté de meƩre fin au présent marché à tout moment, et sans préavis en cas de 

faute grave du Ɵtulaire, ou de ses préposés, rendant impossible le mainƟen de relaƟons contractuelles et 

notamment dans les cas suivants :  

• UƟlisaƟon indue ou détournement organisé par un ou plusieurs préposés du Ɵtulaire de produits ou 

matériels appartenant à Inria ;  

• InexécuƟon totale ou parƟelle par le Ɵtulaire ou ses préposés des clauses ou condiƟons du présent 

marché après mise en demeure signifiée par leƩre recommandée et restée infructueuse pendant un 

délai de 15 jours.  

  

Inria pourra à tout moment meƩre fin à l’exécuƟon des prestaƟons faisant l’objet du marché, avant 

l’achèvement de celles-ci, qu’il y ait faute ou non du Ɵtulaire conformément à l’arƟcle 38 du CCAG FCS. Si la 

résiliaƟon n'est pas due à un défaut d'exécuƟon du prestataire ou du non-respect du présent marché, le 

Ɵtulaire aura droit à être indemnisé du préjudice subi, du fait de ceƩe décision, en applicaƟon de l’arƟcle 42 

du C.C.A.G.-FCS.  

En cas de résiliaƟon du marché pour moƟf d’intérêt général par l’acheteur, conformément à l’arƟcle 42 du 

C.C.A.G.-FCS, le Ɵtulaire percevra à Ɵtre d’indemnisaƟon une somme forfaitaire calculée en appliquant au 

montant iniƟal hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestaƟons admises, un pourcentage 

égal à 5,00 %.  

En applicaƟon de l’arƟcle 40.1 du C.C.A.G.-FCS, si le Ɵtulaire déclare ne pas pouvoir exécuter le marché, ou 

en cas de défaillance du Ɵtulaire dans l'exécuƟon de celui-ci, le marché est résilié à ses torts avec mise en 

demeure préalable et sans que celui-ci puisse prétendre à une indemnisaƟon.  

Outre les cas prévus à l'arƟcle 41.1 du CCAG FCS, en cas d’inexacƟtude des documents et renseignements 

menƟonnés aux arƟcles R. 2143-3 et R. 2146.6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique ou de refus 

de produire les pièces prévues aux arƟcles D. 8222-5 ou D. 8222-7 du Code du travail conformément à l’arƟcle 



R. 2143-8 du Code de la commande publique, il sera fait applicaƟon aux torts du Ɵtulaire des condiƟons de 

résiliaƟon prévues par le marché, sans que celui-ci puisse prétendre à une indemnité.  

En cas de faute du Ɵtulaire, la résiliaƟon du marché s’effectuera à ses torts, et la conƟnuité du marché pourra 

s’effectuer aux frais et aux risques du Ɵtulaire défaillant par une nouvelle entreprise conformément à l’arƟcle  

45 du CCAG FCS.  

Le marché est résilié de plein droit et sans indemnité en cas de redressement judiciaire ou de liquidaƟon 

judiciaire de l’entreprise.  

La résiliaƟon prend effet à la date fixée dans la décision de résiliaƟon ou, à défaut d’une telle date, à la date 

de noƟficaƟon de ceƩe décision.  

13 Règlement des liƟges  
En cas de liƟge, la Loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Toutefois, 

le Ɵtulaire et Inria s’efforceront de régler à l’amiable conformément à l’arƟcle 46 du CCAG FCS, dans la mesure 

du possible, les différends qui pourraient survenir durant l’exécuƟon du présent marché.  A défaut, tout liƟge 

sur l’interprétaƟon ou l’exécuƟon du présent marché sera de la compétence du  Tribunal AdministraƟf de 

Grenoble.  

2 place de Verdun  

BP 113538022 GRENOBLE CEDEX 1  

Tél : 04 76 42 90 00  

Télécopie : 04 76 51 89 44  

Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr  

Pour obtenir des renseignements relaƟfs à l'introducƟon des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal AdministraƟf de Grenoble 2 place de Verdun  
BP 113538022 GRENOBLE CEDEX 1  

Tél : 04 76 42 90 00  

Télécopie : 04 76 51 89 44  

14 Clauses complémentaires  

Les prestations seront réalisées au sein d’un site classé en Zone à Régime Restrictif (ZRR) au sens du décret 
n° 2011-1425 du 2 novembre 2011 relatif à la protection du potentiel scientifique et technique de la Nation 
(PPST). 

À ce titre, le titulaire du marché est soumis aux obligations prévues par la réglementation relative à la 
protection du potentiel scientifique et technique de la Nation. 

Le titulaire se conformera à l’annexe Conditions Particulières liées au classement en ZRR. 

 
14.1 - ObligaƟons relaƟves aux personnels d’intervenƟon  

14.1.1 Liste nominaƟve du personnel  

• Dans le plan de prévenƟon des risques, le Ɵtulaire doit fournir, avant tout commencement d’exécuƟon 

du marché une liste comportant le nom et l’adresse de l’ensemble de son personnel intervenant dans 

le cadre du présent marché. Toute modificaƟon doit être portée immédiatement à la connaissance 

de l’établissement.  

• Il devra fournir, en outre, les renseignements nécessaires à l’établissement des laissez-passer, badges 

ou les clefs nécessaires pour la circulaƟon de ce personnel dans les bâƟments concernés d’Inria.  

14.2 - Comportement du personnel  

Le personnel du Ɵtulaire doit faire preuve d’un comportement exempt de tout reproche vis-à-vis des Ɵers. 

Inria se réserve le droit d’interdire l’accès des locaux et de demander le remplacement immédiat de l’agent 

jugé par elle indésirable ou ne donnant pas saƟsfacƟon.  

Le Ɵtulaire est responsable de son personnel en toutes circonstances et pour quelque cause que ce soit.  



14.3 - Plan d’intervenƟon  

Les disposiƟons du décret nº 92-158 du 20 février 1992 sont applicables en ce qui concerne les prescripƟons 

parƟculières d’hygiène et sécurité aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure. 

Pour tous travaux inclus dans la liste descripƟve du décret dont la référence est citée ci-dessus, un plan de 

prévenƟon sera établi par les Services Techniques Généraux et l’assistant(e) de prévenƟon du site, en lien 

avec le Ɵtulaire du marché. Ce plan est signé par les deux parƟes. Il définit la prévenƟon au niveau des usagers 

Inria d’une part et celle des intervenants missionnés par le Ɵtulaire du marché d’autre part. Tout agent 

intervenant sur site devra avoir connaissance du plan de prévenƟon des risques avant son intervenƟon.  

Le Ɵtulaire procède si nécessaire, avant le commencement des prestaƟons, à une informaƟon à ses agents 

des risques liés aux intervenƟons et les mesures de prévenƟon envisagées et le plan de prévenƟon en cours. 

CeƩe informaƟon fait l’objet d’un procès-verbal transmis aux Services Techniques Généraux par le Ɵtulaire 

dans le mois qui suit la date d’effet de l’acte valant début d’exécuƟon des prestaƟons.  

Le Ɵtulaire est tenu de respecter les engagements pris dans son offre en ce qui concerne les caractérisƟques 

d’hygiène et sécurité de chaque type d’appareil installé.  

14.4 - ConfidenƟalité  

Si le Ɵtulaire a reçu, soit avant la noƟficaƟon du marché, soit au cours de son exécuƟon, communicaƟon à 

Ɵtre confidenƟel de renseignements, documents ou objets quelconques, il est tenu de maintenir 

confidenƟelle ceƩe communicaƟon. Ces renseignements, documents ou objets ne peuvent sans autorisaƟon 

être communiqués à d’autres personnes que celles qui ont la qualité pour les connaître.  

Le Ɵtulaire et Inria s’engage chacun pour leur part à ne pas divulguer toute informaƟon confidenƟelle en 

provenance de l’autre parƟe qui pourrait leur parvenir à l’occasion de l’exécuƟon du marché.  

14.5 Mesure de sécurité  

Lorsque les prestaƟons sont à exécuter dans un lieu où les mesures de sécurité s'appliquent, notamment 

dans les lieux qualifiés de point sensible ou de zone protégée en vertu des disposiƟons législaƟves, le Ɵtulaire 

doit observer les disposiƟons parƟculières que le Pouvoir adjudicateur lui a fait communiquer.  

Le Ɵtulaire ne peut prétendre, de ce chef, à indemnité, même s'il démontre que les obligaƟons qui lui sont 

ainsi imposées rendent plus difficile ou plus onéreuse pour lui l'exécuƟon de son contrat.  

14.6 ProtecƟon de la Main d’œuvre :  

Le personnel du Ɵtulaire devra se conformer strictement au règlement intérieur du bâƟment et devra 

notamment :  

• Prévenir le Directeur d’Etablissement (ou son représentant) des dates de ses intervenƟons ;  

• Se présenter à son arrivée et à son départ au Directeur d’Etablissement (ou son représentant) ;  

• Observer les consignes de sécurité de l’établissement, notamment celles concernant les travaux 

d’entreƟen des installaƟons extérieures situées en toiture ou en terrasse et celles concernant les 

plans de prévenƟon signé à la prise de l’installaƟon, spécialement dans les locaux à risque ; il pourra 

être obligatoire d’établir un permis de feu pour toute intervenƟon présentant un risque d’incendie ; 

� Remplir le cahier de quart et le livret de chaufferie à chaque visite.  

Le Ɵtulaire remplira systémaƟquement après chaque déplacement dans l’enceinte de l’établissement un 

bon d’intervenƟon précisant exactement la nature des prestaƟons réalisées. Il laissera ces bons 

d’intervenƟon auprès de la personne chargée du suivi de l’exécuƟon du marché à Inria de l’université 

Grenoble Apes.  

Pour les travaux en terrasse non protégées, des points d’ancrage ou des lignes de vie ont été installés. Le 

Ɵtulaire devra fournir à l’Etablissement une aƩestaƟon de qualificaƟon de travail en hauteur du personnel 

intervenant. Ce personnel devra être muni des équipements de protecƟon individuelle adéquats vérifiés 

régulièrement et en bon état. La nature des équipements de protecƟon individuelle et leurs condiƟons 

d’uƟlisaƟon seront précisées au Ɵtulaire par l’Etablissement.  

L’Etablissement peut, à tout moment, demander le remplacement du personnel chargé de l’exécuƟon des 

présentes prestaƟons pour causes d’inobservaƟon des consignes relaƟves notamment :  



• Aux condiƟons techniques de la conduite des installaƟons ;  

• Aux règles d’accès des différents locaux et à celles relaƟves à la sécurité ;  

• Aux relaƟons avec le public et le personnel de l’Etablissement.  

14.7 ProtecƟon des données à caractères personnel  

Chaque parƟe au marché est tenue au respect des règles, européennes et françaises, applicables au 

traitement des données à caractère personnel éventuellement mis en œuvre aux fins de l'exécuƟon du 

marché. A ce Ɵtre, toute transmission de données à des Ɵers, y compris au bénéfice d'enƟtés établies hors 

de l'Union européenne, qui ne serait pas strictement conforme à la réglementaƟon en vigueur est 

formellement prohibée.  

A ce Ɵtre le prestataire remplira l’annexe II du présent CCAP -Annexe II RGPD 

15 DérogaƟons au C.C.A.G  
Les dérogaƟons au C.C.A.G.-FCS, explicitées dans les arƟcles désignés ci-après du CCAP, sont apportées aux 

arƟcles suivants :  

  

ArƟcles du CCAP  ArƟcles du CCAG-FCS  

8.1  14.1.2 et 14.1.3  

8.2.1  14.1.1  

  


